
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_079

INFORMATION - N°5 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je
vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de  signature
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

-  Que  les  décisions  ci-dessous  et  annexées  ont  été  transmises  au  contrôle  de  légalité  en  vertu  de  de  la
délégation qui a été donnée par le conseil municipal ,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs aux
affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2504_029 Renouvellement aide financière Département Seine-Maritime pour le fonctionnement de la
Maison des Arts

M_DEC2504_030 Annule et remplace partiellement la DÉCISION M_DEC2503_025 Sollicitation DSIL pour le
projet de reconstruction de l’école maternelle 

M_DEC2503_028
M_DEC2504_031

Décision annulée / doublon
Dépôt Déclaration Préalable travaux Parc Jardin Sente des Rivières

M_DEC2504_032 Demande d’aide financière au Département Seine-Maritime pour soutien aux manifestations
littéraires

M_DEC2504_033 Signature d’un marché à procédure pour des travaux de réaménagement à l’intérieur de
l’Abbaye

M_DEC2504_034 Signature  d’une  lettre  de  commande  avec  l’imprimerie  DURAND  pour  le  Montivilliers
Magazine
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M_DEC2504_035 Signature  d’une modification du contrat avec la société IMS SECURITE pour du matériel de
sécurité

M_DEC2504_036 Annule et remplace partiellement la DÉCISION M_DEC2504_030 Sollicitation DSIL pour le
projet de reconstruction de l’école maternelle 

M_DEC2504_037 Signature  d’un  bail  civil  de  location  d’entrepôt  avec  l’association  BROTONNE
ENVIRONNEMENT

M_DEC2505_038 Signature d’un bail commercial avec la société NORMANDIE COMPOSITE INDUSTRIE

M_DEC2505_039 Dépôt de la DP concernant la pose d’une clôture et d’un portillon pour le jardin Yvonne
Grenard

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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